
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

CONCOURS PHOTOGRAPHIQUE 
« LES FABLES DE LA FONTAINE » Laon, le 25/09/2020
Prolongation jusqu’au 11 octobre 2020

A l’occasion des 400 ans de la naissance de Jean de La Fontaine en 2021.

La  préfecture  de  l’Aisne  a  organisé  un  concours  photographique  destiné  à  mettre  en  image  et  à  valoriser
visuellement les fables de La Fontaine, ce concours est prolongé jusqu’au 11 octobre.

La préfecture rappelle que le concours est ouvert à tous les Axonais.

Chaque participant peut transmettre sa/ses photographie(s) sous format numérique à l’adresse suivante : 
pref-concours-photos@aisne.gouv.fr.

Les photographies retenues seront exposées temporairement dans le cloître de la préfecture. Les trois lauréats
seront par ailleurs récompensés et la photographie ayant reçu le premier prix sera reprise pour la carte de vœux
2021 du préfet de l’Aisne.

A vos appareils photo ! Participez au concours jusqu’au 11 octobre !
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Les jours et heures d’accueil sont consultables sur le site internet
des services de l’État dans l’Aisne : www.aisne.gouv.fr
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